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Protections assurances voyage et annulation voyage ainsi que la protection « ambulance ».  

Tel qu’indiqué dans la Communiqué APL # 6, un changement important a été apporté aux assurances 

collectives des membres de L’APL le 1er janvier 2021.  
 

Depuis le 1er janvier 2021, c’est maintenant Desjardins Assurances qui assure (automatiquement) toutes 

les personnes qui participaient au régime de base obligatoire SSQ (médicaments) en « assurance 

accident maladie de base ».  Cette protection inclut les assurances voyage et annulation voyage ainsi 

que l’ambulance. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les nouvelles attestations d’assurance de Desjardins Assurances ont été distribuées dans chacune des écoles 

et des centres au mois de janvier 2021.  

 

ASSURANCES COLLECTIVES OBLIGATOIRES 
Pour toutes les personnes détenant un contrat à temps plein ou à temps partiel 

RÉGIME DE BASE OBLIGATOIRE :  
- Médicaments  

❖ Aucune franchise applicable  

❖ 80 % pour les médicaments génériques;  

❖ 100 % des frais excédentaires si le déboursé 

annuel excède 970 $/certificat;  

- Mutilation accidentelle (entre 25 000 $ et 50 000 $,   

   selon la perte). 
 

PROTECTIONS OBLIGATOIRES 
 

- Assurance-vie de 30 000 $ 

- Assurance salaire longue durée 
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PROTECTIONS OBLIGATOIRES  
 

• Depuis janvier 2021, pour toutes les personnes 

ayant le régime de base obligatoire SSQ 

(médicaments) 
 

- Assurance accident maladie de base (Assurances 

voyage, et annulation voyage ainsi que l’ambulance 

ambulance) 

 

PROTECTIONS FACULTATIVES 
 

- Assurance vie supplémentaire 

- Assurance vie des personnes à charge 

- Assurance Accident-maladie 

additionnelle (complémentaire) 
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http://www.lignery.ca/


 

 
 

Les services en ligne vous permettent d’accéder à votre dossier d’assurance Desjardins quand vous le 

souhaitez.  Profitez aussi de plusieurs fonctionnalités pratiques pour économiser du temps. 

 

Site sécurisé destiné aux adhérents : 

 

➢ Faites vos réclamations en ligne pour la plupart des soins de santé. 

➢ Consultez l’historique des réclamations 

➢ Gérez vos personnes à charge 

➢ Adhérez au dépôt direct 

➢ Accédez à vos bordereaux explicatifs 

➢ Obtenez vos rapports des réclamations aux fins de l’impôt 

➢ Etc. 
 

 
 

Pour vous inscrire au site sécurisé en ligne : 
 

▪ Accédez au site https://www.desjardinsassurancevie.com/fr/ et sélectionner Se connecter 

▪ Sélectionnez Assurance collective (sous Particuliers)  

▪ Cliquez sur inscrivez-vous maintenant :  

o Entrez votre numéro de contrat : 8752 

o Entrez votre numéro de certificat de 9 chiffres (le # de certificat correspond à votre matricule)) 

o Entrez vos informations personnelles obligatoires 

o Cochez NON et créez votre code d’utilisateur (entre 5 et 15 caractères) ainsi que votre mot de 

passe 

o Cliquez sur Soumettre -> 

Pour vous connecter au site sécurisé Desjardins en ligne :  

 

▪ Accédez au site https://www.desjardinsassurancevie.com/fr/ et sélectionner Se connecter 

▪ Sélectionnez Assurance collective (sous Particuliers) 
▪ Inscrivez le code d’utilisateur ainsi que le mot de passe que vous venez de créer (ou ceux que vous 

avez créés par le passé; ils sont toujours en vigueur).  
▪ Cliquez sur  Confirmer ->  

 

Vous éprouvez des difficultés à vous inscrire ou à vous connecter ?  

• Consultez la démarche étape par étape dans le PDF « Adhésion au site sécurisé de 

l’adhérent » sur le site de L’APL (lignery.ca) [Conventions et droits -> Assurances -> 

Desjardins  -> Adhésion au site sécurisé de l'adhérent] 

 
 

N.B  Vous pouvez consulter la « brochure : Faire une réclamation c’est facile ! » sur le site de L’APL 

(lignery.ca) [Conventions et droits -> Assurances -> Desjardins  -> Brochure : Faire une réclamation c’est 

facile] 
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